
Le projet de rÃ¨glement europÃ©en relatif Ã  laÂ transparence et au ciblage de la
publicitÃ© Ã Â caractÃ¨re politique

Description

Dans son discours dâ€™ouverture de la session plÃ©niÃ¨re du Parlement europÃ©en du 16 juillet 
2019, encore candidate, lâ€™actuelle prÃ©sidente de la Commission europÃ©enne, Ursula von der 
Leyen, annonÃ§ait vouloir un nouvel Ã©lan pour la dÃ©mocratie europÃ©enne.

Pour ce faire, la Commission Ã©labore en dÃ©cembre 2020 un plan dâ€™action. Pour protÃ©ger
lâ€™intÃ©gritÃ© des Ã©lections et promouvoir la participation dÃ©mocratique, quatre axes ont Ã©tÃ©
tracÃ©s1Â :Â Ã©laborer des rÃ¨gles plus claires sur le financement des partis politiques europÃ©ens,
renforcer la coopÃ©ration au sein de lâ€™Union europÃ©enne sur les sujets Ã©lectoraux, promouvoir la
mobilisation et la participation dÃ©mocratique et enfin assurer une meilleure transparence en matiÃ¨re de
publicitÃ© et de communication politiques.Â Pour satisfaire ce dernier objectif, la Commission
europÃ©enne a publiÃ© une proposition de rÃ¨glement du Parlement europÃ©en et du Conseil relatif Ã 
la transparence et au ciblage de la publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique le 25Â novembre 2021, texte
adoptÃ© en premiÃ¨re lecture par le Parlement europÃ©en le 2 fÃ©vrier 2023.

Lâ€™objet du rÃ¨glement, identifiable dans son intitulÃ© ainsi que dans son article premier, est
dâ€™Ã©tablir des obligations harmonisÃ©es, dâ€™abord pour ce qui concerne la transparence de la
publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique, ensuite sur lâ€™utilisation des techniques de ciblage et
dâ€™amplification de la diffusion de ces contenus. Cette volontÃ© dâ€™agir en matiÃ¨re de publicitÃ©
politique est issue de la conjonction de plusieurs circonstances. La premiÃ¨re, la plus Ã©vidente, est
lâ€™organisation des Ã©lections du Parlement europÃ©en de 2024. Ã€ lâ€™approche de cette
Ã©chÃ©ance, la Commission souhaite encourager le dÃ©bat dÃ©mocratique et protÃ©ger
lâ€™intÃ©gritÃ© des Ã©lections, notamment de toute tentative de manipulation des comportements de
vote. Cette mÃ©fiance vis-Ã -vis de lâ€™instrumentalisation de lâ€™Ã©lectorat est issue dâ€™une
deuxiÃ¨me circonstanceÂ : lâ€™Ã©volution technologique.Â De nouveaux types dâ€™ingÃ©rence dans
la dÃ©mocratie, nationale ou europÃ©enne, sont directement liÃ©s Ã  lâ€™appaÂrition et Ã  la
multiplication des mÃ©dias numÃ©riques.Â Ceux-ci permettent la circulation dâ€™informations Ã  plus
grande Ã©chelle, par-delÃ  les frontiÃ¨res, et Ã  grande vitesse. Lâ€™offre et la demande en termes de
publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique sâ€™en sont trouvÃ©es amplifiÃ©es, avec pour consÃ©quence une
perte de contrÃ´le des autoritÃ©s compÃ©tentes mise en lumiÃ¨re lors de divers scandales.

La Commission cite Ã  ce titre, dans son exposÃ© des motifs, lâ€™affaire Cambridge Analytica de 2018 (
voirÂ La remÂ nÂ°48, p.90) Ã  la suite des Ã©lections prÃ©sidentielles de 2016 aux Ã‰tats-Unis. Ce
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scandale avait rÃ©vÃ©lÃ© que diffÃ©rents acteurs Ã©taient, et sont toujours capables dâ€™avoir un
impact direct sur des Ã©lections. Ils peuvent exploiter les donnÃ©es personnelles de millions
dâ€™utilisateurs afin de cibler lâ€™envoi de contenus, notamment publicitaires, dans le but de manipuler
leur opinion. Lâ€™objectif de la Commission est de rÃ©pondre Ã  ce type de manipulation par des mesures
qui protÃ©geront les citoyens europÃ©ens de ces opÃ©rations parasitaires et dangereuses pour la
dÃ©mocratie.

Ã€ cela sâ€™ajoute une derniÃ¨re circonstance, celle de lâ€™adoption du Digital Services Act (DSA).
Lâ€™Union euroÂpÃ©enne affiche sa volontÃ© dâ€™encadrer les plateformes et les services quâ€™elles
proposent2. Le texte, applicable Ã  partir de fÃ©vrier 2024, a pour objet dâ€™Ã©tablir des rÃ¨gles
communes garantissant un environnement en ligneÂ Â«Â sÃ»r, prÃ©visible et fiableÂ Â»Â facilitant
lâ€™innovation et protÃ©geant les droits fondamentaux, notamment des consommateurs3. Le DSA, qui
dÃ©finit tant les services de la sociÃ©tÃ© de lâ€™information que les plateformes en ligne, leur impose
des rÃ¨gles spÃ©cifiques en matiÃ¨re dâ€™obligations et de responsabilitÃ©, renforÃ§ant notamment la
transparence de la publicitÃ© en ligne4. La proposition de la Commission relative Ã  la transparence et au
ciblage de la publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique apparaÃ®t alors comme un complÃ©ment du DSA
permettant dâ€™affiner et dâ€™adapter les mesures aux spÃ©cificitÃ©s de ce type de publicitÃ©s,
particuliÃ¨rement impactantes en pÃ©riode Ã©lectorale.

Des dÃ©finitions uniformisÃ©es pour un encadrement transfrontiÃ¨re des publicitÃ©s 
Ã Â caractÃ¨re politique

Dans son exposÃ© des motifs, la Commission mettait lâ€™accent sur la diversitÃ© des dÃ©finitions de la
publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique comme obstacle Ã  lâ€™organisation dâ€™un processus
dÃ©mocratique Ã©quitable. Elle souhaite une dÃ©finition harmonisÃ©e afin de faciliter le contrÃ´le du
respect des obligations qui incomberont aux services de publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique.Â Ainsi, le
projet de rÃ¨glement europÃ©en relatif Ã  la transparence et au ciblage de la publicitÃ© Ã  caractÃ¨re
politique adopte la premiÃ¨re dÃ©finition europÃ©enne de cette derniÃ¨re5.Â En son articleÂ 2, alinÃ©a
1, paragraphe 2, la proposition de rÃ¨glement la caractÃ©rise commeÂ Â«Â lâ€™Ã©laboration, le 
placement, la promotion, la publication, la distribution ou la diffusion, par tout moyen, dâ€™un message 
par ou pour un acteur politique ou pour son compte, sauf sâ€™il sâ€™agit dâ€™un message Ã  caractÃ¨re 
purement privÃ© ou commercial, ou susceptible dâ€™influencer le rÃ©sultat dâ€™une Ã©lection ou 
dâ€™un rÃ©fÃ©rendum, un processus lÃ©gislatif ou rÃ©glementaire ou un comportement de voteÂ Â».
Cette dÃ©finition se veut trÃ¨s large puisquâ€™une publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique peut correspondre
Ã  toute annonce susceptible dâ€™influencer les comportements de vote. Ainsi, comme annoncÃ©, elle
couvre une large gamme de moyens et de modes de communication, ainsi que de nombreuses formes de
publicitÃ© au sein de lâ€™Union europÃ©enne.Â Une exclusion est tout de mÃªme Ã  noterÂ : la
publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique ne comprend pas les messages Ã©manant de sources officielles quand
ils sont strictement limitÃ©s soit Ã  lâ€™annonce dâ€™Ã©lections ou de rÃ©fÃ©rendums, soit aux
modalitÃ©s de participation Ã  des Ã©lections ou Ã  des rÃ©fÃ©rendums.
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La proposition de rÃ¨glement vient Ã©galement dÃ©finir ce quâ€™elle considÃ¨re Ãªtre un acteur
politique. La notion comporte les partis et alliances politiques, les candidats, les Ã©lus ou encore les
organisations chargÃ©es de mener les campagnes politiques ainsi que toute personne qui reprÃ©sente ou
agit pour la promotion dâ€™objectifs politiques.Â Sâ€™ajoute Ã  cela la dÃ©finition de
parraineur,Â soitÂ Â«Â la personne physique ou morale pour le compte de laquelle une publicitÃ© Ã  
caractÃ¨re politique est Ã©laborÃ©e, placÃ©e, promue, publiÃ©e, distribuÃ©e ou diffusÃ©eÂ Â»6Â qui
traite avec lâ€™Ã©diteur de publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique, dÃ©fini commeÂ Â«Â un prestataire de 
services de publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique qui place, promeut, publie, distribue ou diffuse de la 
publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique sur tout type de supportÂ Â»7.

Dans un amendement Ã  la proposition, le Parlement europÃ©en a souhaitÃ© apporter des prÃ©cisions sur
les Ã©lÃ©ments Ã  prendre en compte pour identifier si une publicitÃ© comporte un caractÃ¨re politique.
Doivent ainsi Ãªtre pris en considÃ©ration le contenu du message, son parraineur, les paroles et Ã©crits
utilisÃ©s pour le transmettre, la forme quâ€™il prend, le public quâ€™il cible, son contexte comme son
objectif8.

Lâ€™harmonisation dâ€™une dÃ©finition offre lâ€™avantage aux prestataires de services de publicitÃ©
Ã  caractÃ¨re politique de pouvoir dÃ©terminer avec plus de prÃ©cision le caractÃ¨re des annonces
quâ€™ils diffusent et de leur appliquer un traitement identique dans tous les Ã‰tats membres de
lâ€™Union europÃ©enne. Cela a pour effet dâ€™engendrer un gain dâ€™efficacitÃ© pour chacun des
acteurs, et permet aussi une meilleure collaboration des diffÃ©rentes autoritÃ©s de contrÃ´le.

De nouvelles obligations de transparence pour les services de publicitÃ© Ã Â caractÃ¨re politique

Lâ€™obligation principale qui va incomber aux services de publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique est la
transparence. Ces derniÃ¨res annÃ©es, ce levier dâ€™action est privilÃ©giÃ© par le pouvoir normatif sur
une Ã©chelle Ã©tendue Ã  quasiment toutes les activitÃ©s des plateformes numÃ©riques avec, par
exemple, la transparence des algorithmes.Â Ainsi, la Commission va exiger que, pour tout service de
publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique, la transparence commence dÃ¨s les premiers Ã©changes entre
prestataires de service de publicitÃ© et parraineurs.Â Les seconds devront dÃ©clarer si le service de
publicitÃ© demandÃ© au prestataire est un service Ã  caractÃ¨re politique. La proposition prÃ©cise que
ce partage dâ€™informations peut Ãªtre ordonnÃ© dans les contrats conclus entre les diffÃ©rents acteurs.
On peut imaginer que de nouvelles clauses intitulÃ©esÂ Â«Â transparence de la publicitÃ© Ã  caractÃ¨re 
politiqueÂ Â»Â voient le jour, selon lesquelles les prestataires demanderaient aux parraineurs de
rÃ©pondre, dans un temps adÃ©quat, Ã  toute Ã©ventuelle question au sujet de la publicitÃ© Ã 
caractÃ¨re politique, mais aussi de fournir les informations claires, transparentes et exactes requises par le
rÃ¨glement europÃ©en. Les prestataires, quant Ã  eux, seront tenus de conserver un registre
dâ€™information qui recensera lâ€™annonce publicitaire en elle-mÃªme, le service spÃ©cifique fourni, les
montants facturÃ©s, lâ€™identitÃ© et les coordonnÃ©es du parraineur9.
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Une obligation de transparence va Ã©galement sâ€™imposer sur lâ€™annonce publicitaire qui devra
comporter la mention quâ€™il sâ€™agit dâ€™une annonce publicitaire Ã  caractÃ¨re politique,
lâ€™identitÃ© du parraineur et de lâ€™entitÃ© contrÃ´lant ce dernier ainsi quâ€™un avis de
transparence. Ce nouvel avis devra afficher lâ€™identitÃ© du parraineur et ses coordonnÃ©es, la
pÃ©riode de diffusion de lâ€™annonce publicitaire, des informations sur la contrepartie perÃ§ue pour les
services liÃ©s Ã  lâ€™annonce, le type dâ€™Ã©lection ou de rÃ©fÃ©rendum liÃ© Ã  la publication ou
encore le type de personnes visÃ©es et les sources des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel potentiellement
utilisÃ©es pour ce faire. En outre, une nouvelle obligation de moyens va Ã©galement incomber aux
diffuseurs de publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique, puisquâ€™ils devront faire en sorte que les utilisateurs
puissent signaler si une annonce nâ€™est pas conforme au rÃ¨glement.

De nouvelles obligations en matiÃ¨re deÂ ciblage et de diffusion de la publicitÃ© Ã Â caractÃ¨re 
politique

La premiÃ¨re des dispositions prises par la Commission en matiÃ¨re de ciblage de la publicitÃ© Ã 
caractÃ¨re politique est de limiter lâ€™utilisation de certaines donnÃ©es personnelles, notamment
lorsquâ€™il sâ€™agit de donnÃ©es ayant trait Ã  des mineurs nâ€™ayant pas lâ€™Ã¢ge minimum pour
voter. Le Parlement a, quant Ã  lui, limitÃ© les techniques de ciblage et de diffusion dâ€™annonces
publicitaires Ã  caractÃ¨re politique au traitement de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel explicitement
fournies par la personne concernÃ©e avec son consentement et uniquement Ã  des fins de publicitÃ©
politique en ligne10.Â La proposition veut empÃªcher les services de publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique
dâ€™utiliser les donnÃ©es sensibles telles que celles permettant dâ€™identifier les croyances religieuses
ou lâ€™orientation sexuelle si ces personnes nâ€™ont pas donnÃ© leur consentement explicite11.Â Ce
consentement spÃ©cifique Ã  la publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique devra pouvoir Ãªtre distinguÃ© des
autres consentements.

Ã€ lâ€™image des obligations classiques imposÃ©es par le RGPD (rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral sur la
protection des donnÃ©es) aux responsables de traitement, la proposition de rÃ¨glement demande aux
services de publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique ayant recours Ã  des techniques de ciblage de tenir un
registre de lâ€™utilisation faite des donnÃ©es, mentionnant les paramÃ¨tres appliquÃ©s Ã  leur collecte
ou encore la source de ces derniÃ¨res. Les mÃ©thodes et techniques employÃ©es pour le ciblage devront
donc Ãªtre dÃ©crites clairement et simplement.

La Commission souhaite enfin que les Ã©diteurs de publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique utilisant des
mÃ©thodes de ciblage fassent figurer dans les messages publicitaires une rÃ©fÃ©rence aux moyens dont
disposent les personnes pour exercer leurs droits sur leurs donnÃ©es12.
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La proposition de rÃ¨glement confie dâ€™ailleurs aux autoritÃ©s de contrÃ´le au sein des Ã‰tats
membres le pouvoir de surveiller lâ€™application de ses dispositions. Elles peuvent enquÃªter sur les casde
violation du rÃ¨glement et infliger des sanctions en cas de non-respect des obligations imposÃ©es.

En France, plusieurs mesures sâ€™appliquent dÃ©jÃ  aux publicitÃ©s Ã  caractÃ¨re politique.Â La loi sur
la confiance dans lâ€™Ã©conomie numÃ©rique du 21 juin 200413Â oblige toute publicitÃ© Ã  Ãªtre
identifiÃ©e comme telle et doit rendreÂ Â«Â clairement identifiable la personne physique ou morale pour 
le compte de laquelle elle est rÃ©alisÃ©eÂ Â». La loi du 1erÂ aoÃ»t 1986 portant rÃ©forme du rÃ©gime
juridique de la presse prÃ©cise queÂ Â«Â tout article de publicitÃ© Ã  prÃ©sentation rÃ©dactionnelle 
doit Ãªtre prÃ©cÃ©dÃ© de la mention Â«Â publicitÃ©Â Â» ou Â«Â communiquÃ©Â Â»Â Â». La France a
Ã©galement installÃ© des dispositifs de lutte contre la manipulation de lâ€™information qui imposent des
exigences supplÃ©mentaires en matiÃ¨re de transparence de lâ€™information pendant les pÃ©riodes
Ã©lectorales14. Les nouvelles obligations prÃ©vues dans la proposition de rÃ¨glement visant en particulier
la publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique apparaissent alors comme un complÃ©ment, voire comme des
prÃ©cisions au cadre lÃ©gislatif et Ã  la rÃ©gulation prÃ©existants en France.

Lâ€™objectif de mettre fin Ã  la fragmentation des dispositions nationales en matiÃ¨re de publicitÃ© Ã 
caractÃ¨re politique avant 2024 semble sur la bonne voie. Lâ€™utilisation de la voie rÃ©glementaire est
adÃ©quate pour Ã©viter tout risque dâ€™interprÃ©tations discordantes. Lâ€™unification des
dÃ©finitions et des obligations liÃ©es aux services de publicitÃ© Ã  caractÃ¨re politique Ã©vitera que
des annonces provenant de pays permissifs soient publiÃ©es au sein de lâ€™Union europÃ©enne oÃ¹ les
rÃ¨gles sont plus strictes. Dans un contexte oÃ¹ la plateforme Twitter a annoncÃ©, en ce dÃ©but
dâ€™annÃ©e, vouloir assouplir sa politique en matiÃ¨re de publicitÃ©s engagÃ©es et politiques15, il
semble opportun dâ€™adopter des mesures visant Ã  responsabiliser ces acteurs. En dirigeant son action sur
la transparence et lâ€™encadrement du ciblage, la proposition de rÃ¨glement ne devrait pas faire obstacle
Ã  la diffusion des messages politiques protÃ©gÃ©s par la libertÃ© dâ€™expression et indispensables en
dÃ©mocratie. Au contraire, elle procure une certaine latitude aux citoyens europÃ©ens, leur offrant un
rÃ´le plus actif etÂ Ã©clairÃ©.
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